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Nous avons le plaisir de vous remettre une 
nouvelle édition de notre lettre d’information 
juridique.  
 
Comme nos précédentes lettres d’information, 
nous y aborderons des questions juridiques 
d’actualité ou liées à des problématiques que 
vous pourr iez être amenés à rencontrer. 
 
N’hésitez pas à nous faire part de vos 
commentaires et/ ou questions. 
 
 

 

  
Cett e lett re d’information est également 

disponible en anglais et en italien 
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DROIT FINANCIE R 
 

Le nouveau dispositif du d émarchage 
bancaire et financier issu d e la loi de 
sécurité financière 
 
Le cadre juridique du d� marchage financier � tait constitu� , 
avant l'entr� e en vigueur de la loi de s� curit� financière n° 
2003-706 du 1er août 2003 (loi « LSF »), d'un ensemble de 
textes qui se superposaient et rendaient le dispositif très 
complexe. La d� finition m� me de d� marchage financier se 
trouvait ne pas � tre la m� me selon les produits financiers 
concern� s. 
 
La loi LSF qui vise � d� finir et pr� ciser le cadre l� gal du 
d� marchage bancaire et financier, tout en am� liorant la 
s� curit� des � pargnants, r� pond aux imp� ratifs suivants : 
 

- donner une d� finition pr� cise du d� marchage qui 
soit coh� rente avec l'� volution et l'usage des 
nouvelles technologies (I) ; 
 
- identifier pr�c is� ment les personnes habili t�es � 
d� marcher (II ) ainsi que les produits et services ne 
pouvant faire l'objet de d� marchage (III ), en 
pr�c isant les obligations et responsabil it� s de chacun ; 
 
- mieux prot� ger les personnes d� march�es en 
� dictant des règles de bonne conduite professionnelle 
(IV) ; 
 
- pr� voir des sanctions disciplinaires adapt� es (V). 

 
 
1. D� finition du d� marchage 
 
1.1. L’article L. 341-1 du nouveau Code Mon� taire et 

Financier  
 
L'article L. 341-1 nouveau du Code Mon� taire et Financier 
d� finit le d� marchage bancaire et financier comme un 
contact non sollicit� , par quelque moyen que ce soit, avec 
une personne physique ou morale d� termin�e , en vue 
d'obtenir de sa part, un accord sur diff� rentes op� rations 
bancaires ou financières � nonc� es par la loi, � savoir :  
 

- la r� alisation, par une personne habilit� e, d©une 
op� ration sur instruments financiers, d©une 
op� ration de banque, d©une op� ration connexe ou  

 
sur biens divers (rente viagère, droits 
mobil iers ou immobiliers, notamment),  

- ou la fourniture, par une personne habilit�e , 
d©un service d©investissement ou d©un service 
connexe ou d©une prestation de conseil en 
investissement.  

 
Le l� gislateur utilise l'expression « par quelque moyen que 
ce soit » afin d'appr� hender, par ces termes neutres, les 
moyens pr� sents et futurs. 
 
En outre, la loi pr�c ise � galement que le fait de se 
rendre physiquement au domicile des personnes, ou 
sur leur lieu de travail ou dans des lieux non destin� s � 
la commercialisation de produits financiers, en vue des 
m� mes fins, constitue � galement un acte de 
d� marchage bancaire ou financier, quelle que soit la 
personne � l©initiative de la d� marche. De cette 
d� finition, le critère du lieu l'emporte sur celui de la 
soll icitation. Il s'agit ici de prot� ger le particulier qui 
reçoit un d� marcheur � domicile ou sur son lieu de 
travail, m� me � sa demande. 
 
 
1.2. Exclusions  
 
L'article L. 341-2 nouveau du Code Mon� taire et 
Financier � numère les cas dans lesquels, bien que les 
critères du d� marchage sont remplis, les règles 
relatives au d� marchage financier ne s'appliquent pas. 
Ces d� rogations se justifient soit par la qualit� de la 
personne vis� e par le d� marchage, soit par le lieu où la 
d� marche est effectu�e , soit par l'existence de liens 
particuliers entre le d� marcheur et son client. 
 
Ainsi, les règles relatives au d� marchage bancaire et 
financier ne s'appliquent pas :  
 

- aux prises de contact avec les investisseurs 
quali fi� s d� finis � l'article L. 411-2 et les 
personnes morales d� passant des seuils 
(notamment de bilan, de chiffre d'affaires ou 
d'effectifs) ; 

- aux prises de contact dans certains types de 
lieux (notamment prises de contact dans les 
locaux des personnes vis� es � l'article L. 341-3 
du Code Mon� taire et Financier et dans les 
locaux professionnels d'une personne morale 
� la demande de celle-ci) ;  

- prises de contact avec une personne morale 
pour une prestation de services vis� e � l'article 
L. 321-2-4 du Code Mon� taire et Financier ; 
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- prises de contact dans le cadre d'une relation de 
client� le normale et habituelle ; 

- d� marches vis� es � l'article L. 311-2 du Code de la 
consommation. 

 
 
2. Personnes habilit� es à d� marcher 
 
2.1. Les personnes habilit� es par nature à recourir ou à 
proc� der au d� marchage 
 
Aux termes de l'article L. 341-3 du Code Mon� taire et 
Financier, seuls sont habil it� s � exercer l©activit� de 
d� marchage bancaire ou financier : 
 

- les � tablissements de cr� dit, les entreprises 
d©investissement, certaines entreprises d©assurance, 
les soci� t� s de capital risque et l©ensemble des 
� tablissements � quivalents agr�� s � intervenir en 
France,  

- les entreprises proposant un dispositif d©� pargne 
salariale,  

- les conseillers en investissements financiers. 
 
 
2.2. Le mandat 
 
Les personnes vis� es � l'article 341-3 pr�c it� peuvent 
mandater des personnes physiques ou morales afin 
d'exercer, pour leur compte, l'activit� de d� marchage 
bancaire ou financier. Il convient de pr� ciser que ces 
personnes n'ont pas � mandater leurs propres salari� s 
investis des missions de d� marchage. 
 
Le mandat est obligatoirement nominatif (article L. 341-4-II 
du Code Mon� taire et Financier). Il mentionne la nature des 
produits et services qui en sont l'objet, ainsi que les 
conditions dans lesquelles l'activit� de d� marchage est 
exerc� e. La dur� e du mandat est limit� e � deux ans. Il peut 
� tre renouvel� . 
 
L'article L. 341-4 III du Code Mon� taire et Financier 
pr�c ise les responsabili t� s de chaque intervenant. 
 
La personne ayant d� livr� e le mandat est t oujours 
civilement responsable du fait des d� marcheurs agissant en 
cette qualit� . 
 
Le d� marcheur doit remplir des conditions de comp� tences 
professionnelles et d©honorabili t� qui seront pr�c is�es 
prochainement par un d�c ret. En outre, l'article L. 341-5 du 
Code Mon� taire et Financier dispose qu'il doit � tre en 

mesure de justifier � tout moment de l©existence d©un 
contrat d©assurance le couvrant contre les 
cons� quences p�c uniaires de sa responsabili t� c ivile 
professionnelle, en cas de manquement � ses 
obligations professionnelles. 
 
Enfin, le mandat est assorti d©une obligation 
d©enregistrement aupr� s des autorit� s de contrôle 
comp� tentes (Autorit� des March� s Financiers, 
Comit� des � tablissements de cr� dit et des entreprises 
d©investissement, Comit� des entreprises d©assurance).  
 
L'article L. 341-7 du Code Mon� taire et Financier 
dispose qu'un fichier national des personnes habil it� es 
� proc� der au d� marchage bancaire ou financier est 
tenu � jour par les autorit� s de contrôle. Il est 
librement consultable par le public. Un d�c ret doit 
pr�c iser prochainement les modalit� s de constitution 
et de consultation de ce fichier. 
 
Contrairement au r� gime ant� rieur, le d� marchage 
multicarte est d� sormais autoris� . 
 
 
3.  Les Produits ne pouvant pas faire l’objet de 
d� marchage 
 
L'article L. 341-10 du Code Mon� taire et Financier 
d� finit les produits financiers qui ne peuvent faire 
l'objet de d� marchage � savoir, les produits financiers : 
 

- dont le niveau de risque est incertain ou trop 
� lev� ,  
 
- non autoris� s � la commercialisation en 
France,  
 
- non cot� s sur un march� r� glement� (sauf les 
titres de certains OPCVM ou les titres � mis par 
une soci� t� de capital-risque ou encore les 
produits d©� pargne salariale).  

 
 
4. Les règles de bonne conduite professionnelle 
� dict� es par la loi LSF 
 
4.1. Une information claire et pr� cise 
 
L'article L. 341-11 nouveau du Code Mon� taire et 
Financier dispose que le d� marcheur doit, avant toute 
op� ration  s©informer de la situation financi� re, de 
l©exp� rience et des objectifs de son client. Par ailleurs, 
il doit fournir � la personne d� march� e, de mani� re 
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claire et compr� hensible, toutes les informations utiles pour 
que celle-ci puisse prendre sa d�c ision.  
 
Lors de l©acte de d� marchage, doivent � tre communiqu� s 
par �c rit � la personne d� march�e : 
 

- le nom, l'adresse professionnelle et, le cas � ch� ant, 
le num� ro d©enregistrement de la personne 
physique proc� dant au d� marchage,  
- le nom et l'adresse de la personne morale pour le 
compte de laquelle le d� marchage est effectu� ,  
- le num� ro d©enregistrement de la personne morale 
mandat�e si le d� marchage est effectu� pour le 
compte d'une telle personne, 
- les documents d©information relatifs aux produits 
financiers,  
- les conditions de l©offre contractuelle, notamment 
financi� res, et les modalit� s de conclusion du 
contrat, 
- l'absence ou l©existence d©un d� lai de r� tractation 
pr� vu par l'article L. 341-16 nouveau du Code 
Mon� taire et Financier, ainsi que ces modalit� s 
d'exercice. 

 
A ces informations, s'ajoutent les documents d'information 
sp�c ifiques relatifs aux produits, instruments financiers et 
services propos� s. 
 
 
4.2. Le d� lai de r� tractation 
 
L'article L. 341-16-I du Code Mon� taire et 
Financier dispose : 
 

« La personne démarchée dispose, à compter de la conclusion 
du contrat, d’un délai de quatorze jours pour se rétracter, 
sans pénalité et sans être tenue d’indiquer les motifs de sa 
décision. Ce délai de rétractation court à compter de la date 
de réception par al personne démarchée du contrat signé par 
les parties. » 

 
Le contrat doit � ce titre comporter un formulaire destin� � 
facili ter l©exercice de la facult� de r� tractation.  
 
Le d� lai de r� tractation ne s©applique pas aux services de 
r�c eption-transmission et d'ex�c ution d©ordres pour le 
compte de tiers, ainsi qu©� la fourniture d©instruments 
financiers mentionn� s � l©article L. 211-1 du Code 
Mon� taire et Financier. 
 
De m� me, lorsque certains produits et services b� n� ficient 
de d� lais de r� tractation ou de r� flexion d'une dur� e 

diff � rente, ce sont ces d� lais qui s©appliquent en 
mati� re de d� marchage. 
 
 
5. Sanctions disciplinaires  
 
La loi LSF a mit en place un syst� me de sanctions 
disciplinaires propres � l'activit� de d� marchage 
bancaire et financier. 
 
L'article L. 341-17 du Code Mon� taire et 
Financier dispose : 

« Tout manquement aux lois, règlements et obligations 
professionnelles applicables au démarchage bancaire ou 
financier commis par les personnes mentionnées aux 
paragraphes 1° et 3° de l’article L. 341-3 à L. 341-
4 du Code Monétaire et Financier est sanctionné dans 
les conditions prévues, selon leur nature ou leurs 
activités, aux articles L. 613-21, L. 621-15 et L. 
621-17 du présent code et à l’article L. 310-18 du 
code des assurances. ». 

 
L'article L. 613-21 du Code Mon� taire et Financier 
vise les sanctions disciplinaires qui peuvent � tre 
prononc� es � l'encontre d'un � tablissement bancaire 
par la Commission des banques. 
 
Quant aux articles L. 621-15 et L. 621-17 du Code 
Mon� taire et Financier, ils visent les sanctions 
disciplinaires qui peuvent � tre prononc�es contre les 
entreprises d'investissements financiers et les 
conseillers en investissements financiers par l'Autorit� 
des March� s Financiers. 
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DROIT FISCAL 

Projet de loi de finances pour 2004 
 
Le projet de loi de finances pour 2004 a � t� adopt� en 
conseil des ministres le 25 septembre 2003. Pour m� moire, 
ce projet repose sur une pr� vision de croissance de 
l'� conomie française de 1,7% en 2004, apr� s un taux de 
croissance estim� pour 2003 � 0,5%. 
 
Nous � voquons ci-apr� s les principales dispositions de ce 
projet, tant pour les particuliers que pour les entreprises. 
 
Pour les m� nages : 

- Mesure phare du projet, le taux de l’impôt sur le 
revenu serait abaiss� de 3% (apr� s une baisse de 
5% en 2002 et de 1% en 2003) ; le taux marginal 
s'� tablirait ainsi � 48,09%. Corr � lativement, la prime 
pour l’emploi, dont b� n� ficient actuellement 8 
millions de foyers modestes, serait revaloris�e  ; de 
m� me, afin de diminuer le d� lai s� parant 
actuellement la reprise d'une activit� professionnelle 
du paiement de la prime, il est envisag� d'instituer un 
acompte forfaitaire de prime d'un montant de 250€. 

 
- Pour faire suite aux dispositions fiscales contenues 

dans la loi Filli on portant r� forme des retraites, 
chaque membre du foyer fiscal pourra d� sormais 
d� duire de son revenu imposable les cotisations 
vers�es sur un Plan d’Epargne Retraite Populaire 
(« PERP »), et pour les fonctionnaires sur la Pr� fon, 
� hauteur de 10% de ses revenus d'activit� 
professionnelle, dans la limite de 8 fois le plafond 
annuel de la s� curit� sociale (soit une r� duction 
annuelle de l'ordre de 23.500€). 

 
- La taxation des revenus de l'� pargne serait � galement 

profond� ment modifi�e . En premier lieu, � compter 
du 1er janvier 2004, les plus-values immobili � res 
imposables seront t ax�es au taux de 16% plus 
pr� l� vements sociaux (soit actuellement 26% au 
total). L'imp� t correspondant serait d� sormais 
pr� lev� par le notaire au moment de la vente. Le 
calcul de la plus-value serait par ailleurs simplifi� e t 
conduirait � son exon� ration au bout de 15 ans (au 
lieu de 22 ans actuellement). En second lieu, mais 
seulement � compter des revenus perçus en 2005 (et 
imposables en 2006), l'avoir fiscal serait remplac� par 
un abattement de 50% sur les dividendes de soci� t� s 
françaises mais aussi � trang� res (et qui s'appliquerait 
avant l'abattement de 1.220€ ou 2.440€). En outre, 
l'actionnaire b� n� ficierait d'un cr� dit d'imp� t 

restituable, plafonn� � 75€ ou 150€ selon sa 
situation famil iale. 

 
Pour les entreprises :  

- Le projet contient plusieurs mesures fiscales 
importantes pour la recherche et l'innovation. 
En premier lieu, le statut de jeune entreprise 
innovante ouvrirait � certaines PME le droit � 
une exon� ration d'imp� t sur les b� n� fices 
durant les 3 premiers exercices b� n� ficiaires, 
puis � un abattement de 50% durant les deux 
ann�es suivantes. Ces entreprises pourraient 
� galement b� n� ficier d'exon� rations 
temporaires d'imp� ts locaux. Enfin, leurs 
associ� s apporteurs de capitaux seraient 
exon� r� s � raison des plus-values de cession 
de titres. En second lieu, le cr� dit impôt 
recherche serait rendu plus incitatif 
(augmentation du plafond, prise en compte 
partielle du volume des d� penses, 
� largissement du champ des d� penses 
� ligibles, et plafond du cr� dit port� de 
6.100.000€ � 8.000.000€). 

 
- Par ail leurs, le gouvernement propose de cr�e r 

un nouveau cr� dit d’impôt en faveur de la 
famille pour les entreprises prenant en charge 
une partie des d� penses r� alis�es en faveur de 
leurs salari� s ayant des enfants � charge. 

 
- Les d� ficits constat� s par les soci� t� s 

soumises � l’IS seraient reportables de 
façon illimit� e. Il n'y aurait donc plus lieu de 
distinguer entre d� ficit ordinaire et d� ficit 
correspondant � un amortissement r� put� 
diff � r� . Cette disposition serait applicable aux 
d� ficits n� s au cours d'exercices ouverts � 
compter du 1er janvier 2004 et aux d� ficits 
restant � reporter. 

 
- Enfin, corollaire de l'abandon de l'avoir fiscal, 

le pr�c ompte serait � galement supprim� � 
compter de 2005. 

 
Signalons également un projet de réduction temporaire 
des droits sur les donations en pleine propriété, une 
extension du régime d’exonération d’ impôts pour les 
zones franches, une pérennisation du bénéfice du taux 
réduit de TVA pour les travaux portant sur les locaux 
d’habitation et les services d’aide à la personne, et une 
extension de ce taux réduit à la restauration (sous réserve 
de l’accord de Bruxelles). 
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DROIT DES AFFAIRES 
 

L’indemnit� de rupture dans le cadre d’un 
contrat d’agence comm erciale à dur�e 

d� termin� e 
 
Conform� ment aux dispositions des articles L 134-12 et 
L 134-13 du Code de commerce (codification des articles 12 
et 13 de la loi n° 91-593 du 25 juin 1991), l'agent 
commercial a droit � une indemnit� c ompensatrice en 
r� paration du pr� judice subi en cas de « cessation de ses 
relations avec le mandant », sauf si la cessation du contrat est 
provoqu� e par la faute grave de l'agent, si cette cessation 
r� sulte de l'initiative de l'agent ou en cas de cession par 
l'agent � un tiers des droits et obligations qu'il d� tient en 
vertu du contrat d'agence. 
 
Cette indemnit� de rupture allou� e � l'agent commercial est 
souverainement appr� ci� e par les juges du fond et doit 
s'� valuer en fonction de plusieurs � l� ments parmi l esquels 
figurent la perte des commissions auxquelles l'agent pouvait 
raisonnablement pr� tendre dans la poursuite du mandat ou 
la perte ou la r� duction du b� n� fice qu'il pouvait retirer des 
investissements r� alis� s pour l'ex�c ution de ce contrat. 
 
En pratique, l'indemnit� e st calcul�e par r � f� rence aux 
commissions brutes per� ues par l'agent commercial au 
cours des derni� res ann� es.  
 
Elle est g� n� ralement � gale � deux ou trois ann � es de 
commission. 
 
En tout � tat de cause, aucune clause ou convention ne peut 
faire obstacle � la r� gle reconnaissant � l'agent commercial, 
en fin de contrat, une indemnit� c ompensatrice en 
r� paration du pr� judice que lui cause la cessation du contrat. 
 
Toutefois, des diff icult� s sont apparues s'agissant de 
l'indemnit� due � l'agent commercial sur le fondement du 
non renouvellement d'un contrat d'agence � dur�e 
d� termin� e. 
 
En effet, la pratique avait r� v� l� la fr� quence des contrats 
d'agence commerciale � dur� e d� termin�e , g� n� ralement 
assortis d'une clause de renouvellement par tacite 
reconduction. 
 
Or, le r� gime ant� rieur � la loi n° 91-593 du 25 juin 1991 
(ayant transpos� la directive n° 86/ 653/ CEE du 18 
d�c embre 1986 relative � la coordination des droits des � tats 

membres concernant les agents commerciaux 
ind� pendants) autorisait le mandant � refuser le 
renouvellement du contrat d'agence sans avoir � verser 
� l'agent quelque indemnit� de rupture que ce soit. 
 
Le l� gislateur a mis un terme � cette pratique en 
pr�c isant sans ambiguït� que l'indemnit� � tait due « en 
cas de cessation des relations avec le mandant », sans que la loi 
� tablisse de distinction entre le contrat � dur�e 
d� termin� e et le contrat � dur�e ind� termin�e . 
 
La survenance du terme du contrat � dur� e d� termin� e 
ouvre donc droit � indemnit� . 
 
Ce principe vient d'� tre r� aff irm� par un arr � t de la 
Chambre commerciale de la Cour de cassation (Cass. 
com., 13 novembre 2003) dans une esp� ce où un 
contrat d'agence commerciale conclu � dur� e 
d� termin� e et renouvelable par tacite reconduction par 
p� riodes d'un an, sauf d� nonciation avec pr� avis de 
trois mois, avait � t� r� sili� par le mandant � l'� ch� ance 
du premier r enouvellement, sans que l'agent b� n� ficie 
d'une indemnit� de rupture. 
 
Pour faire droit � la demande de l'agent tenant � 
l'obtention d'une indemnit� de rupture, la Cour a jug� 
que l'indemnit�  de rupture � tait due � l'� ch� ance d'un 
contrat d'agent commercial conclu pour une dur� e 
d� termin� e au seul motif que l'agent commercial 
n'avait commis aucune faute grave privative du droit � 
r� paration du pr� judice r� sultant de la cessation du 
contrat. 
 
I l semble utile d'ajouter que, dans le syst� me actuel, la 
loi pr�c ise que tous les contrats d'agence commerciale 
tacitement reconduits deviennent des contrats � dur�e 
ind� termin� e. 
 
Ainsi, pour l'� valuation du pr� judice caus� par la 
r� siliation du contrat �  dur� e d� termin� e, il sera tenu 
compte de la dur� e totale de la relation contractuelle et 
non de la seule p� riode contractuelle cons�c utive au 
renouvellement. 
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DROIT SOCIAL 
 

Op� rations d'infog� rance : quel sort pour 
les salari� s 

 
L'infog� rance est l'op� ration par laquelle une entreprise 
confie la gestion de son service informatique interne � un 
prestataire de service. Economiquement, l'infog� rance 
pr� sente notamment l'avantage pour l'entreprise d'all � ger 
ses services internes. Juridiquement, l'infog� rance conduit 
in� vitablement � s'interroger sur la situation des salari� s 
affect� s au service informatique et, plus pr�c is� ment, sur 
leur transfert � ventuel au sein de la soci� t� prestataire.  
 
En effet, il s'agit de savoir si le transfert des contrats de 
travail des salari� s affect� s � l'activit� informatique s'op� re 
de plein droit au b� n� fice du prestataire en application de 
l'article L.122-12, alin� a 2, du Code du travail aux termes 
duquel, « s'il survient une modification dans la situation juridique de 
l'employeur, notamment par succession, vente, fusion, transformation 
du fonds, mise en soci�t�, tous les contrats de travail en cours au jour 
de la modification subsistent entre le nouvel employeur et le personnel 
de l'entreprise ». 
 
Cet article ne d� finissant pas la notion de modification de la 
situation juridique de l'employeur, la jurisprudence a � t� 
amen�e � d� gager un principe selon lequel le transfert des 
contrats de travail des salari� s s'op� re de plein droit d� s lors 
que l'� l� ment c� d� c onstitue une entit� �c onomique 
conservant son identit� e t dont l'activit� est poursuivie ou 
reprise. 
 
Il en r� sulte que, pour d� cider qu'une op� ration 
d'externalisation emporte bien transfert des salari� s 
concern� s, les juges v� rifient que celle-ci concerne une 
activit� autonome, dot� e de moyens d'exploitation, d'un 
personnel et d'une finali t� �c onomique qui lui sont propres. 
 
Ainsi, la Cour d'appel de Paris a consid� r� , dans un arr � t en 
date du 9 mai 2000, que le service informatique d'une 
banque constituait « une activit� sp�cifique assur�e avec un 
personnel stable form� � cette tâche et un mat�riel d'exploitation 
notamment informatique » et qu'en cons� quence l'ensemble des 
contrats de travail de ce service doit � tre transf� r� (CA 
Paris, 9 mai 2000). 
 
En pratique, l'infog� rance donnera lieu � transfert des 
contrats de travail l orsque le service informatique de 
l'entreprise consid� r� e constitue une entit� � part enti� re qui  

 
a une finalit� propre et est dot�e d'un mat� riel et d'un 
budget particuliers, ainsi que d'un personnel sp�c ialis� 
qui lui est exclusivement affect� (Cass. soc., 23 janvier 
20021). 
 
Il est � cet � gard int� ressant de noter que la 
jurisprudence de la Cour de cassation � volue 
actuellement vers une application extensive de l'article 
L 122-12 du Code du travail  puisque, par un arr� t en 
date du 25 juin 2003, il a � t� jug� que l'article L.122-12 
du Code du travail trouve � s'appliquer m� me dans 
l'hypoth� se où le transfert ne concerne que des 
� l� ments incorporels, ce qui est fr� quemment le cas en 
mati� re d'infog� rance. 
 
Une fois le transfert op� r� , les salari� s concern� s sont 
alors plac� s sous la subordination du prestataire de 
service, ce qui ne va pas sans causer de diff icult� 
notamment en cas de rupture du contrat 
d'infog� rance. 
 
Il est donc prudent, pour le prestataire, de notamment 
pr� voir dans le contrat d'infog� rance une clause de 
r� versibil it� permettant, le cas � ch� ant, au prestataire 
d'imposer � l'entreprise, voire aux prestataires 
successifs, de reprendre ou de faire reprendre les 
contrats de travail . Reste que la jurisprudence n'a pas 
eu l'occasion de se prononcer sur l'opposabil it� d'une 
telle clause aux salari� s qui pourraient � tre tent� s de s'y 
opposer. En effet, si le transfert des contrats de travail 
par le jeu de l'article L 122-12 du Code du travail  est 
d'ordre public, il en va diff � remment d'un transfert 
purement conventionnel qui devrait, en principe, 
recevoir l'accord de chaque salari� c oncern� . 
 
__________________________ 
1 Cass. soc., 23 janvier 2002, Cohen / SA Orf� vrerie 
Christofle, RJS 5/ 02 n� 533. 
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DROIT COMMUNAUTAIRE  
 

L'int� rêt de la Soci� t� Europ� enne 
 
Apr� s trente ans de n� gociations, la Soci� t� Europ� enne 
(« Societas Europaea » ou « SE ») va enfin pouvoir � tre cr� e. 
 
Le statut de la SE est r� gi par le R� glement CE 2157/ 2001 
du 8 octobre 2001 qui ne pourra � tre appliqu� en France 
qu'� compter de la transposition en droit interne de la 
directive CE sur l'implication des salari� s dans la SE et ce, 
au plus tard le 8 octobre 2004. 
 
 
1. Caract� ristiques et constitution de la SE 
 
La SE est une soci� t� dont le capital social est divis� en 
actions. Le capital des SE ne faisant pas appel public � 
l'� pargne doit � tre au minimum � gal � 120.000 euros. La 
responsabili t� de ses actionnaires est limit� e au montant du 
capital qu'ils souscriront.  
 
La SE sera immatricul�e au registre des soci� t� s où son 
si� ge statutaire sera situ� . 
 
Comme dans les SA, la SE devra comporter une assembl� e 
des actionnaires et, selon l'option retenue dans les statuts, 
soit un organe de surveill ance (conseil de surveil lance) et un 
organe de direction (directoire) soit un organe 
d'administration (conseil d'administration). 
 

La SE pourra � tre constitu� e selon l©une des quatre 
modalit� s suivantes : 

·  par la fusion de deux SA ou plus, situ�es dans au 
moins deux États membres diff� rents;  

·  par la cr� ation d©une soci� t� holding, � l©initiative de 
SA ou de SARL situ�es dans au moins deux États 
membres diff� rents;  

·  par la constitution d©une fil iale commune par des 
soci� t� s quelque soit leur forme ou par d'autres 
personnes morales de droit public ou priv� , situ�es 
dans au moins deux États membres diff � rents;  

·  par la transformation d©une SA poss� dant une 
fil iale ou une succursale dans un autre État membre 
depuis au moins deux ans.  

 

 
2. Int� rêt de la SE 
 
La SE favorisera la libert� d'� tablissement des soci� t� s 
dans le March� Unique et la comp� titivit� des soci� t� s 
europ� ennes.  
 
En effet : 
 

1. N'ayant pas la nationalit� de l'Etat membre où 
elle sera constitu�e , la SE pourra transf� rer 
son si� ge � l'int� rieur des Etats membres, sans 
dissolution de la SE ni cr� ation d'une 
personne morale nouvelle. 

 
2. La SE favorisera les fusions transfrontali� res 

qui permett ront notamment : 
 

- de restructurer les multinationales, en 
leur faisant r� aliser d'importantes 
� conomies et gagner en eff icacit� . En 
effet, les diff � rentes filiales d'un m� me 
groupe, constitu� es dans diff� rents Etats 
membres, pourront � tre fusionn� es dans 
une seule SE. Cette SE sera soumise � un 
seul droit national, aura des organes, un 
management et des services unifi� s et 
op� rera par le biais d'� tablissements 
situ� s dans les diff� rents Etats CE.  
 
Les groupes de soci� t� s pourront ainsi 
constituer une seule SE par secteur 
d'activit� ou g� ographique, afin de 
b� n� ficier notamment d©une r� duction 
significative de leurs frais administratifs 
et juridiques ; 

 
- une meil leure coop� ration entre soci� t� s 

d'Etats diff � rents. Des soci� t� s op� rant 
dans le m� me secteur d'activit� mais dans 
des Etats membres diff� rents, pourront 
d� velopper leurs activit� s sur des 
terr itoires diff � rents � coûts partag� s. 
D'une part, la SE pourra favoriser la 
r� alisation de projets transfrontaliers des 
grandes soci� t� s, comme les r� seaux 
transeurop� ens d©� nergie ou de transports 
ferroviaires/ routiers. En effet, une SE 
unique pourra attirer du capital-risque 
plus facilement qu©un ensemble de 
soci� t� s assujett ies chacune � une 
l� gislation nationale particuli� re. D'autre 
part, la SE pourra favoriser la 
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comp� titivit� et l'acquisition par les PME d'une 
dimension europ� enne, le capital minimum des 
SE � tant peu � lev� . 

 
3. En outre, la SE permettra � certains groupes extra-

europ� ens de brandir un « drapeau europ�en » en 
participant � la constitution d'une SE. 

 
 
3. Limites de la SE 
 
La SE souffre cependant de quelques handicaps.  
 
En particulier : 
 
1. Les conditions de constitution � la SE sont limit�es aux 4 
hypoth� ses vis�es ci-dessus qui concernent essentiellement 
des op� rations transfrontali � res europ�ennes. 
 
2. Le r� gime juridique des SE est complexe et sa libert� 
statutaire trop limit� e. En effet, les SE seront r� gies par 
leurs statuts, qui ne pourront contenir que des clauses 
autoris� es par le R� glement CE et par les dispositions de 
l'Etat membre du si� ge applicables aux SA et aux SE. Il 
pourra donc y avoir plusieurs types de SE dont le r� gime se 
rapprochera plut� t de celui des SA des diff � rents pays 
membres et non pas un seul type de SE r� gi par le droit 
europ� en. Cela devrait n� anmoins inciter � immatriculer les 
SE dans les Etats o� le droit des soci� t� s est plus souple. 
 
3. La fiscalit� des SE n'est pas particuli� rement attractive. 
En l'absence d'avantages fiscaux sp�c ifiques et d'un r� gime 
fiscal uniforme propre aux SE, ces soci� t� s seront t rait�es 
comme n'importe quelle multinationale. Les SE seront donc 
r� gies par la l� gislation fiscale nationale applicable au niveau 
de la soci� t� e t de ses � tablissements. 
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NOUVELLES TECH NOLOGIE S 
 

Le cadre juridique de la syndication de 
contenus 

 
La « syndication de contenus », ou « co-marquage », d� signe 
l'op� ration par laquelle un diffuseur de contenus (station de 
radio, journal, � diteur de site Internet) diffuse des contenus 
sp�c ifiques et � forte valeur ajout�e mis � disposition par un 
tiers de mani� re non exclusive.  
 
Par exemple, la station de radio va « acheter » les flashs 
d'informations horaires qu'elle ne pourra elle-m� me 
produire. Ces flashs seront le plus souvent pr� sent� s au 
public sans indication de leur origine externe. De nombreux 
contenus sont ainsi « syndiqu�s » dans la presse quotidienne, 
nationale ou r� gionale : m� t� o, mots crois� s, bandes 
dessin� es, etc. 
 
La syndication de contenus permet ainsi d'enrichir ses 
contenus tout en partageant le coût de production de 
l©information. 
 
Sur Internet, la syndication consiste le plus souvent dans la 
diffusion par l'� diteur d'un site web, sur la page de son site, 
de « news » ou d'informations actualis� es produites par un 
autre � diteur, sans indication de leur origine.  
 
Cette diffusion et la mise � jour des informations 
s'effectuent le plus souvent automatiquement, par 
l'insertion de codes dans la page web concern�e sous un 
format d� di� dit RSS (pour "Real Simple Syndication"). 
L'affichage de la page par l'internaute entra�nera l'appel de 
l'information sur le site d'origine et son aff ichage � 
l'int� rieur de la page en cours. 
 
L'environnement �c onomique et contractuel de la 
syndication de contenus varie � norm� ment, et il n'existe pas 
de cadre juridique sp� cifique pour ce type de syndication. 
 
Beaucoup de contenus sont syndiqu� s gratuitement par des 
sites d'information. Les conditions d'insertion des contenus 
syndiqu� s font g� n� ralement l'objet de conditions g� n� rales 
contenues dans une page web du site source.  
 
Ces documents d� tail lent les conditions d'insertion des 
« liens » de syndication, et excluent g� n� ralement toute 
responsabili t� du fournisseur de l'information (du 
« syndicateur ») du fait de l'information syndiqu� e. Le 
fournisseur se r� serve � galement le droit d'interrompre ou  

 
d'interdire la reprise de ses contenus � tout moment, 
notamment lorsque le site diffuseur ne correspond 
plus aux crit� res d� finis. 
 
Ces conditions sont tr� s certainement opposables � 
l'� diteur du site diffuseur. Les exclusions de 
responsabili t� sont en principe valables, mais ne 
couvrent pas les fautes les plus graves (dites « fautes 
lourdes »).  
 
Certaine soci� t� s comme I-Syndicate ou Screaming 
Media agissent comme des courtiers et concluent des 
contrats d©achat en gros d©informations aupr� s de 
centaines de sources. Elles peuvent � galement fournir 
� leurs clients des contenus cibl� s, d� termin� s � l'aide 
de fil tres. Les contrats pratiqu� s sont g� n� ralement 
beaucoup plus complexes, et il n'est pas possible de 
d� tail ler ici leurs stipulations.  
 
Il convient de noter que la syndication se d�veloppe �galement 
dans le secteur public, grand producteur d'informations et de 
contenus. Ainsi, les centaines de fiches pratiques et autres 
informations utiles du site « service-public.fr » sont disponibles 
gratuitement � la syndication.  

 

Cependant cette syndication est r�serv�e aux collectivit�s 
territoriales et fait l©objet d©une convention. Le cadre de cette 
op�ration est fix� par un accord institutionnel du 30 septembre 
2002 entre l'Etat et les associations d'�lus et par une convention 
de partenariat entre la Documentation française et la Caisse des 
d�pôts et consignations. 

 
D'un point de vue juridique, les probl� mes essentiels 
de la syndication concernent d'une part la 
responsabili t� � ventuelle du site diffuseur (le 
« syndiqu� ») du fait de l'information syndiqu� e, sur 
laquelle il a peu de contr� le (1) et, d'autre part, celle 
fournisseur de l'information syndiqu�e (le 
« syndicateur ») et du syndiqu� li�e � l'absence 
d'obtention des autorisations n� cessaires de la part des 
auteurs du contenu (2). 
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1. La responsabilit� du site diffuseur du fait de 
l'information syndiqu� e 
 
L'hypoth� se est celle de contenus illi cites, par exemple de 
contenus diffamants ou autrement dommageables.1 
 
Deux r� gimes de responsabil it� sont a priori envisageables.  
 
 
Le r� gime de responsabili t� c ivile et/ ou p� nale de droit 
commun tout d'abord, qui s'applique notamment aux 
� diteurs de contenus.  
 
Le r� gime sp�c ifique applicable aux « h�bergeurs » de sites, 
ensuite, qui est d� fini de mani� re plus favorable (absence 
d'obligation g� n� rale de surveillance, responsabili t� li � e � la 
connaissance effective de l'il lic� it� …) 
 
Bien que le syndiqu� ne soit pas � l'origine de l'information 
syndiqu� e reprise sur son site, il n'est pas exclu que sa 
responsabili t� soit retenue au m� me titre que celle de 
l'� diteur de contenus (c'est-� -dire du syndicateur).  
 
En effet, l'information syndiqu� e est le plus souvent 
pr� sent�e c omme un � l� ment du site, rien ne permettant de 
d� terminer si elle a � t� ou non produite par un tiers. En 
outre, l'information syndiqu�e est le plus souvent pr� sente 
pendant un certain temps sur le site de diffusion. Un juge 
pourrait alors consid� rer que le syndiqu� avait, en pratique, 
les moyens de contr� ler l'information syndiqu� e diffus� e, 
pour lui appliquer le r� gime de responsabili t� de l'� diteur du 
contenu syndiqu� . 
 
Sa responsabili t� sera alors le plus souvent engag� e sur le 
simple fondement de la diffusion de l'information litigieuse.  
 
On notera que la jurisprudence relative � la responsabili t� 
du fait des liens hypertextes ou plus g� n� ralement des 
hyperliens (c'est-� -dire la responsabilit� li� au renvoi, par 
l'hyperlien, � un site il licite ou pr� sentant des contenus 
illicites) est � galement ici applicable, dans la mesure o� les 
« news » ou autres informations syndiqu� es reprises 
contiennent des hyperliens vers le site source (comme c'est 
souvent le cas en pratique). Sans pr� tendre faire une 
synth� se de cette jurisprudence complexe, on soulignera 
que la responsabili t� de l'auteur du lien hypertexte est le 

                                                           
1 La question de la contrefa� on (de marques par exemple), est 
distincte, et ne sera pas abord�e dans ce premier point. I l suff it de 
pr�c iser que, de mani� re g� n� rale, la responsabil it� pour 
contrefa� on est admise de mani� re beaucoup plus automatique, 
d� s que l'� l� ment contrefait est reproduit sur un site, 
ind� pendamment de toute « faute » de l'� diteur du site.  

plus souvent engag� e lorsque qu'il a connaissance du 
contenu ou de la nature illi cite du site auquel il renvoie 
ou lorsqu'il ne pouvait ignorer ces � l� ments.  
 
 
2. Obtention des droits 
 
Il importe � galement pour l'� diteur du contenu source 
de s'assurer qu'il a bien obtenu les autorisations des 
cr� ateurs n� cessaires � la syndication des contenus 
qu'ils � laborent.  
 
La question est particuli� rement pertinente s'agissant 
des journalistes, car la cession des droits op� r�e au 
profit de leur employeur ne couvre pas toujours la 
r�� dition de leurs travaux dans un autre « journal ».  
 
Ainsi, l©article L.121-8, alin� a 2, du Code de la 
propri� t� intellectuelle dispose que « pour toutes les 
œuvres publi�es ainsi dans un journal ou recueil p�riodique, 
l©auteur conserve, sauf stipulation contraire, le droit de les faire 
reproduire et de les exploiter, sous quelque forme que ce soit, 
pourvu que cette reproduction ou cette exploitation ne soit pas de 
nature � faire concurrence � ce journal ou � ce recueil 
p�riodique » 

 
De m� me, l'article L 761-9 du Code du travail dispose  
que « Le droit de faire paraître dans plus d©un journal ou 
p�riodique, des articles ou autres œuvres litt�raires ou artistiques 
dont les personnes mentionn�es � l©article L 761-2 [c'est-� -dire 
les journalistes professionnels] sont les auteurs, sera 
obligatoirement subordonn� � une convention expresse qui devra 
indiquer les conditions dans lesquelles sera autoris�e la 
reproduction ».  
 
Or la jurisprudence a d� j� consid� r� que des diffusions 
sur l'Internet d'articles pouvaient constituer un 
« journal » au sens de l'article L.761-9 du Code du 
travail. 
 
Il convient donc d'� tre extr� mement prudent avant de 
proposer des contenus � la syndication.  
 
Bien entendu, compte tenu de la nature transnationale 
du R� seau, il est indispensable de ne pas s'appuyer, 
dans la production ou la compilation de l'information 
syndiqu� e sur des exceptions l� gales aux droits 
d'auteurs ou sur une expiration ou une absence 
pr� sum�es de droits sur ces informations et contenus. 
En effet, de nombreuses exceptions aux droits 
d'auteur n'existent pas ou sont r� dig� es de mani� res  
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plus restrictives dans d'autres pays. En outre, les dur�es de 
protection peuvent varier d'un pays � l'autre. Enfin, certains 
contenus peuvent faire l'objet d'une protection sp�c ifique 
dans certains territoires. 
 
La meilleure solution est alors de s'assurer que les 
autorisations n� cessaires ont � t� obtenues aupr� s du 
producteur ou de l'auteur du contenu syndiqu� . 

 
A retenir : 
 

·  Le diffuseur de l’ information syndiquée peut 
voir sa responsabil ité engagée du fait de 
l’ information qu’ il diffuse, même s’ il ne l’a 
pas produite. 

·  Le syndicateur doit apporter un soin particulier 
� la v� rification de la chaîne des droits sur 
l 'information syndiqu�e.  
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LES DEPARTEMENTS DU CABINET 

·  Le conseil en droit des soci� t� s et droit boursier  
 
Acquisitions et fusions d'entreprises, audit juridique, 
propositions de montage juridique appropri� , op� rations de 
restructuration, introduction en bourse, op� rations sur le « haut 
de bilan », augmentations de capital, capital risque, pacte 
d'actionnaires, apports partiels actif, � missions de valeurs 
mobil ières compos� es, plans de souscription ou d'achat 
d'actions (« stock-options »), joint ventures, groupements 
momentan� s d'entreprises, management fees et conventions de 
tr� sorerie, modifications statutaires et secr� tariat juridique. 
 
·  Le conseil en droit des affaires et contrats commerciaux  
 
Distribution (produits mat� riels et logiciels), concession, 
franchise, agence commerciale, commissionnaire, VRP, 
relations clients/fournisseurs, conditions g� n� rales de vente et 
d'achat, prestations de services, partenariats, contrats de 
fabrication, de façonnage, de sous-traitance, cession et 
location-g� rance de fonds de commerce, cr� dit et garanties, 
droit bancaire, consommation, marketing et publicit� , 
concurrence (droit national et communautaire), march� s 
publics et priv� s. 

 
·  Le contentieux en droit des affaires, droit des soci� t� s et 

droit boursier  
 
L'ensemble des domaines du droit des affaires, du droit des 
soci� t� s et du droit boursier, tels que vis� s ci-dessus, ainsi que 
les proc� dures collectives et le droit p� nal des affaires. Le 
Cabinet intervient � tous les stades de l'� volution du lit ige, � 
savoir pr� contentieux, contentieux judiciaire et arbitral, 
mesures conservatoires et voies d'ex� cution.  

 
·  Le conseil et le contentieux en droit social  
 
Tant en conseil qu'en contentieux en matière collective 
(notamment : mise en place, fonctionnement, information et 
consultation des institutions repr� sentatives du personnel, droit 
syndical, n� gociation avec les syndicats, relations avec les 
inspections du travail, les directions d� partementales du travail 
et les organismes de s�c urit� sociale, restructurations et 
licenciements collectifs, « loi sur les 35 heures », mise en place 
d'accords d'int� ressement et de participation, grève) et en 
matière individuelle (notamment : contrats de travail, 
licenciement, transactions, repr� sentation devant les 
juridictions prud'homales et sociales) ainsi qu'en droit de la 
s�c urit� sociale (redressements URSSAF, accidents du travail 
et maladies professionnelles) et en droit p� nal du travail (prêt 
de main d'œuvre il licite, travail dissimul� , d� lit d'entrav e, 
r� glementation relative � la dur� e du travail et en matière 
d'hygiène et de s�c urit� , accidents du  travail).  
 

 
 
 
·  Le conseil et le contentieux en droit des nouvelles 

technologies et de la propri� t� intellectuelle  
 
Tant en conseil qu'en contentieux, not amment en informatique 
(d� veloppement et int� gration de logiciels, li cences, cessions et 
autres contrats sur logiciels, infog� rance, maintenance de systèmes 
informatiques et de logiciels, piratage de logiciels), dans le 
domaine des nouvelles technologies (multim� dia, internet, 
commerce � lectronique), des t� l�c ommunications, ainsi qu'en 
propri� t� industrielle (brevets, marques, modèles). 
 
·  Le conseil et le contentieux en droit de l'audiovisuel et du 

multim� dia  
 
Contrats de production, d'� dition, de coproduct ion, de distribution 
et d'exploitation, en France et � l'� tranger, d'œuvres 
cin� matographiques et/ou audiovisuelles et multim� dia et contrats 
accessoires. R� glementation audiovisuelle et cin� matographique. 
Financement. 
 
·  Le conseil et le contentieux en droit fiscal  
 

Dans tous les domaines de la fiscalit� des entreprises, tant sur un 
plan national (IS, TVA, taxe professionnelle, etc.) que sur un plan 
international (flux transfrontaliers, application des trait� s 
internationaux etc.). Gestion courante des affaires fiscales. 
Op� rations d'acquisition (audit pre-acquisition ou « due 
diligence »), de fusion et de restructuration. Contrôles fiscaux, 
contentieux devant le juge de l'impôt. En fiscalit� individuelle, le 
cabinet intervient � galement en matière d'ing� nierie patrimoniale. 
 

Un important réseau de cor respondants étrangers  

Le Cabinet a tiss� un important r� seau de correspondants � 

l'� tranger, dans la plupart des pays industrialis� s et dans certains 

pays en voie de d� veloppement. 

 

Iso 9001  

Le Cabinet a �t� le premier cabinet d'avocats parisien � être 

certifi� ISO 9001 et ce, dès 1998. 
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